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UNIVERSITÉ D’OTTAWA
DÉPARTEMENT DE MÉDECINE FAMILIALE

DESCRIPTION DU POSTE : Directrice ou directeur de la santé 
de la femme
Titre du poste		Directrice ou directeur de la santé de la femme
Engagement en temps		½ journée par semaine
Faculté		Médecine
Département		Médecine familiale
Nommé par la		Directrice du département 
Durée du mandat		Trois (3) ans  
Relève de la		Directrice du programme de médecine familiale
		Programme de compétences avancées en médecine familiale (pour la partie du programme R3)

Description du portefeuille/responsabilités

1. Coordonner et superviser les opportunités d’apprentissage en santé de la femme pour les résidents en R1, ainsi que R2 résidents en médecine familiale pendant leurs stages en obstétrique et gynécologie ainsi que pour les résidents en R3 pendant leur résidence en compétences avancées.
2. Mettre en œuvre les éléments requis du programme en coordonnant et en programmant les blocs d’enseignement de base et en supervisant le contenu des cours au choix.
3. Collaborer avec la directrice de programme du département d’obstétrique et de gynécologie, et avec diverses ressources communautaires, pour identifier de nouvelles opportunités d’apprentissage en santé de la femme pour les résidents en médecine familiale.
4. Assurer l’achèvement des évaluations des résidents en temps opportun.
5. Promouvoir des méthodes et des opportunités d’enseignement nouvelles et innovantes.
6. Revoir régulièrement les évaluations des services et du corps professoral fournis par les résidents et poursuivre les évaluations comme indiqué.
7. Examiner et sélectionner les candidats au programme de résidence Compétences améliorées en santé de la femme.
8. Présider et tenir des réunions régulières du Comité du programme des résidents (CPR) avec le comité de formation pour examiner le programme, le curriculum et adopter des améliorations.
9. Collaborer avec les résidents du programme pour revoir le programme de formation, identifier les problèmes et développer des stratégies pour améliorer la prestation du programme de troisième cycle.
10. Collabore avec la directrice des compétences du programme amélioré pour la catégorie II R3 année en compétences améliorées en santé de la femme.


Fonction de liaison

La directrice ou le directeur de la santé de la femme assurera la liaison avec les directeurs de programme des unités, la directrice du programme de médecine familiale et le programme de compétences améliorées en médecine familiale afin de déterminer les besoins d’apprentissage des résidents et de discuter des plans d’apprentissage, le cas échéant ; au niveau de la faculté, avec la directrice de programme du département d’obstétrique et de gynécologie et avec les directrices et directeurs cliniques des services de santé de la femme dans le réseau de L’Hôpital d’Ottawa ; dans la communauté, avec divers organismes qui fournissent des soins de santé aux femmes afin de promouvoir la formation des résidents.

Comités et autres réunions
Directrice :	Comité du programme de résidence en santé de la femme, DMF
Membre :	Comité de formation en compétences accrues en médecine familiale, DMF
	Tout autre sous-comité connexe
Participation : 	Retraite annuelle pour aider au développement et au maintien de la formation de résidence CAMF.

Rapports

Fournis des rapports annuels à la DMF et au CPR Compétences avancés en médecine familiale.
Conditions
Médecin de famille, activement engagé dans la médecine clinique (particulièrement la santé de la femme)
CCFP
Permis d’exercer en Ontario
Minimum de 3 ans d’expérience clinique
Facilité démontrée en français et en anglais de préférence
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